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Les CPE ne sont pas indépendant·es, conformément au statut de fonctionnaire et au lien de
subordination aux chef·fes d’établissement. Toutefois, fonctionnaires de catégorie A, assimilé·es à
des cadres de la Fonction publique d’État, les CPE ont un statut qui leur permet d’avoir une
grande autonomie dans l’exercice de leur métier. Cette liberté professionnelle n’est
néanmoins pas acquise dès l’entrée dans le métier. Elle se conquiert, se façonne, évolue et se
garde face à de grandes contraintes, pressions et changements, tant institutionnelles que
hiérarchiques. Elle nécessite de savoir dire non, savoir s’imposer, face aux différentes pressions.

Pour + de précisions, cliquez sur la vignette ci-dessous :

https://www.educationcgtain.fr/_CGT-educ-action-93_
https://www.educationcgtain.fr/IMG/pdf/fiche_5_cpe_-_autonomie_dans_le_travail_v240325cp.pdf

